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__________
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----------
L’an deux mil vingt trois, le premier février  à dix neuf heures, les membres
du Bureau Syndical légalement convoqués, se sont réunis à Saint Ouen sur
Iton  sous  la  présidence  de  Monsieur  Dominique  NETZER,  en  session
ordinaire.

----------
Etaient présent(e)s : 
Titulaires     : Mesdames  et  Messieurs  ADOLF,  BERNARD,  BIGNON,
BOUILLAULT,   COLLET,  GANDAIS,  GOUEDARD,  GOUSSIN,  HEBERT,
JUSZEZAK, MATHIAS, NETZER, PINART.

Egalement présents : Mr ROUSSEAU,  Mme MERCIER.

Monsieur HEBERT  a été nommé secrétaire de séance.
________________

Monsieur  Netzer  rappelle  que  CITEO  est  l'éco-organisme  en  charge  des
emballages ménagers.

CITEO était agréé pour la période 2017 – 2022. Le nouvel agrément n'a pas
encore été accepté par  l'Etat.  Un prolongement d'un an de l'agrément en
cours est donc nécessaire.
Après  avoir  détaillé  les  évolutions  pour  l'année  2023  pour  le  calcul  des
soutiens financiers, monsieur Netzer demande aux membres du bureau de
l'autoriser à signer cet avenant.

Après délibération, les membres du bureau autorisent à l'unanimité
le président à signer l'avenant 2023 avec CITEO.

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits
Au registre sont les signatures
Pour copie conforme.

Le Président,

D.  NETZER
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